
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

BRANCHE VERRE 

Paris, le 7 mai 2024 

 

 

UN ACCORD SALAIRE DANS LE 
VERRE MECANIQUE   

 
Quand il y a une vraie volonté politique afin d’aboutir à un accord, le résultat est là ! 

 
Après une première réunion laborieuse, la deuxième fut plus constructive malgré plusieurs 
suspensions de séances pour arriver à cet accord.  
 
Cet accord, la CFDT l’a négocié et la CFDT est signataire. 
 
Signataire car cet accord permet d’absorber complétement l’inflation avec les 2% sur le SMG et 
1% sur le SMP sur toute la grille. 
 
Cet accord permet aussi d’éviter un tassement de la grille avec l’effort fait pour 2 coefficients : 
Coefficients 165 + 2,15% coefficients 200 + 2,24%. 
 

Celui-ci est applicable dès le 1er juin 2024 pour les entreprises adhérentes à la chambre 
patronale et s’appliquera, après l’aval du ministère, à toutes les entreprises… 

 

La CFDT au plus près des salariés du verre mécanique et de la réalité du terrain.  
N’attendez pas, rejoignez-nous et devenez force de proposition avec la CFDT ! 

 

Par ses choix et ses actes, la CFDT fait avancer les 

revendications des salariés. Rejoignez-la ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA GRILLE SALAIRES 
 
 
 

 
 

 

Contact Syndicat Chimie Energie :  
 

                   Mail : syndicat@scecfdtcvdl.fr 

 
Adresse postale : Syndicat CFDT CHIMIE ENERGIE Centre Val de Loire 

                            35-37 Avenue de l’Europe 

                            41 000 - BLOIS 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

BRANCHE VERRE 

Paris, le 7 mai 2024 

 

 

 

A PARTIR DU 1ER JUIN  2024 
 

K Appointements garantis 
 

125 1 782,14 € 
135 1 805,58 € 
145 1 824,94 € 
155 1 842,32 € 
165 1 862,32 € 
180 1 882,95 € 
190 1 903,66 € 
200 1 926,66 € 
215 2 003,78 € 
230 2 079,53 € 
250 2 229,93 € 
270 2 385,81 € 
290 2 541,66 € 
315 2 696,63 € 
345 2 927,04 € 
375 3 157,44 € 
390 3 272,64 € 
410 3 426,23 € 
450 3 733,43 € 
550 4 501,45 € 
660 5 346,21 € 
880 7 035,82 € 


